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Taux d’inoccupation toujours bas 
Pour la première fois depuis 1996, le taux 

d’inoccupation dans la région métropolitaine 
de recensement (RMR) de Winnipeg n’a pas 
diminué. Au contraire, il a très légèrement 
augmenté en 2003, selon les résultats de 
l’Enquête sur les logements locatifs (ELL) 
menée tous les ans par la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement (SCHL). Le taux 
d’inoccupation global des appartements s’est 
avancé de 0,1 point de pourcentage, passant de 
1,2 %, en octobre 2002, à 1,3 %, en octobre 
dernier. Autrement dit, 717 appartements 
d’initiative privée étaient inoccupés, c’est à dire 
qu’ils étaient inhabités et pouvaient être loués 
immédiatement au moment de la réalisation 
de l’ELL; l’an dernier, il y en avait 616. Les 
gens à la recherche d’un appartement ont fait 
face à davantage de difficultés au cours des 
dernières années puisque le taux d’inoccupation 
est inférieur à 2 % depuis octobre 2000. Dans 
les années 1990, il se situait dans les 6 %.  

Légère hausse du taux 
d’inoccupation dans les 
banlieues 
Selon les résultats de l’Enquête, le taux 
d’inoccupation dans le centre-ville est demeuré 
bas, et trois des quatre quartiers qui forment 

la zone centrale de la RMR ont accusé des 
baisses. C’est à Lord Selkirk que la diminution la 
plus importante a de nouveau été enregistrée : 
le taux d’inoccupation est passé de 2,1 %, en 
2002, à 1,6 %, en 2003. Il y a deux ans à peine, 
en 2001, le taux d’inoccupation à Lord Selkirk 
était le plus élevé de la ville (4,4 %). Ce recul 
laisse supposer que la pénurie de logements 
vacants en banlieue a incité les locataires à 
s’intéresser au noyau urbain. Lord Selkirk est 
également le quartier de la ville ayant le loyer 
moyen le plus bas; il est donc probable qu’il ait 
attiré davantage de locataires à faible revenu qui 
souhaitaient trouver un logement abordable. Sur 
les 22 470 appartements d’initiative privée de la 
zone centrale, seulement 422 étaient inhabités 
et pouvaient être loués immédiatement au 
moment où l’Enquête a été menée, ce qui 
correspond à un taux d’inoccupation de 1,9 %, 
soit la même proportion que l’an dernier. 

Dans les banlieues, où les taux d’inoccupation 
étaient déjà faibles, il y avait peu de place 
pour les variations. Celles-ci se résumaient 
à des fractions de point de pourcentage et, 
dans l’ensemble, le taux d’inoccupation est 
passé de 0,5 à 0,8 %, soit une hausse de 
juste 0,3 point de pourcentage. Seules deux 
des huit zones de banlieue ont vu leur taux 

Taux d’inoccuption des appartements Octobre 2003

AREA RATE
Zone 1 Fort Rouge
Zone 2 Centennial
Zone 3 Midland
Zone 4 Lord Selkirk
Zone 5 St. James - Assiniboia
Zone 6 West Kildonan
Zone 7 East Kildonan
Zone 8 Transcona
Zone 9 St. Boniface
Zone 10 St. Vital
Zone 11 Fort Garry
Zone 12 Assiniboine Park
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FAITS SAILLANTS
■ Le taux d’inoccupation des appartements 

d’initiative privée dans la RMR de Winnipeg était 
sensiblement le même en 2003 qu’en 2002, 
ayant progressé de 0,1 point de pourcentage 
pour s’établir à 1,3 % en octobre 2003.

■ L’univers locatif de Winnipeg est demeuré 
relativement stable en 2003, mais il se 
développera en 2004 en raison de l’ajout de 
logements locatifs neufs. 

■ La demande de logements locatifs demeurera 
élevée à court terme. 

■ Le taux d’inoccupation des appartements 
devrait monter quelque peu pour atteindre 
1,5 % en 2004, tandis que le loyer moyen 
devrait progresser un peu plus rapidement 
que la hausse maximale prévue dans la Ligne 
directrice relative aux augmentations de loyer, 
qui est fixée à 1,5 %. 

régresser par rapport à l’an dernier. Dans les 
autres zones, le taux s’est légèrement accru. 
En 2002, c’était à Fort Garry que le taux 
d’inoccupation était le plus bas (0,1 %); il a 
légèrement progressé cette année pour se 
fixer à 0,3 %. Il est possible que l’ajout de 
300 logements pour étudiants sur le campus 
de l’Université du Manitoba ait contribué à la 
hausse, les étudiants ayant alors davantage de 
choix en matière de logements. La zone d’East 
Kildonan est celle ayant affiché la plus forte 
augmentation du taux d’inoccupation. Celui-ci 
est monté de 0,6 à 1,4 %, ce qui correspond à 
un redressement de 0,8 point de pourcentage. 
Autrement dit, sur un univers de plus de 
8 000 unités, 117 logements étaient vacants 
en octobre 2003, soit 66 de plus qu’au même 
mois un an plus tôt. East Kildonan est la 
banlieue où se trouve le plus grand nombre 
de logements locatifs (26 % de l’ensemble 
des appartements situés en périphérie), 
et les immeubles présentent une grande 
diversité sous les angles de l’âge, du nombre 
d’appartements qu’ils renferment et de leur 
emplacement. Il se peut donc que certains 
secteurs de cette zone aient un taux 
d’inoccupation plus élevé, ce qui aurait 
participé à l’élévation du taux global. 

Hausse des loyers 
attribuable à 
l’augmentation des coûts
Pour la deuxième année de suite, le loyer 
moyen dans la RMR de Winnipeg s’est alourdi 
de plus de 3 %. Il est passé de 537 $, en 
octobre 2002, à 554 $, en octobre dernier, soit 
une majoration de 3,2 %. C’est 2,2 points de 
pourcentage de plus que la hausse permise par 
la Ligne directrice relative aux augmentations 
de loyer, qui avait été fixée à 1 % pour 2003. En 
raison de l’accroissement des frais de chauffage, 
les propriétaires bailleurs ont présenté des 
demandes à la Direction de la location à usage 
d’habitation afin de pouvoir exiger des hausses 
supérieures à la Ligne directrice. En outre, 
un certain nombre de logements ayant subi 
d’importantes rénovations ont été offerts à 
nouveau sur le marché locatif au cours de 
l’année écoulée, et leur loyer est maintenant plus 
élevé. Ces deux facteurs ont contribué à faire 
en sorte que le pourcentage d’augmentation du 
loyer moyen a été supérieur à celui permis par 
la Ligne directrice.

Les hausses de loyer ont été plus marquées en 
banlieue que dans la zone centrale. Le loyer 
moyen des appartements situés en banlieue 
s’est accru de 4,3 % d’une année sur l’autre, 
tandis que celui des appartements des zones 
centrales a augmenté de 2,4 % seulement. Par 
conséquent, la différence entre le loyer exigé 

dans le centre et celui demandé en banlieue 
est passé de 19 %, en 2002, à 21 %, en 2003. 
En moyenne, les locataires payaient 108 $ de 
plus pour un appartement en périphérie. En 
général, les immeubles situés en banlieue sont 
de construction récente et sont en meilleur 
état. Les propriétaires peuvent donc afficher 
des loyers plus élevés. Centennial est la zone 
centrale qui a vu son loyer progresser le 
plus rapidement (3,1 %). Lord Selkirk est la 
seule zone de Winnipeg à avoir accusé une 
diminution (-1,8 %). Les loyers les plus bas des 
zones centrales se retrouvent à Lord Selkirk; 
il est donc possible que les locataires de cette 
zone aient un revenu faible et qu’ils ne puissent 
ainsi assumer d’augmentations de loyer. En 
banlieue, le loyer moyen est monté de 599 à 
625 $ par mois. À East Kildonan et à St. James, 
les hausses ont été supérieures à 5 %. C’est à 
Assiniboine Park que le loyer mensuel moyen 
était le plus élevé (641 $). Ce chiffre dépasse 
d’environ 64 % la moyenne enregistrée à Lord 
Selkirk (391 $).

Le redressement le plus marqué du loyer 
moyen a été observé dans la catégorie des 
appartements de trois chambres ou plus. Les 
locataires paient dorénavant 7,6 % de plus par 
mois. Ce renchérissement a été plus prononcé 
dans les zones centrales : le loyer moyen des 
appartements de trois chambres y est monté 
de 724 à 811 $, soit une hausse de 12 %. 
Après avoir bondi de 5,9 % en 2002, le loyer 
moyen des studios est demeuré sensiblement 
le même en 2003 : il n’a été majoré que de un 
dollar et est passé de 378 à 379 $ par mois. 
Les appartements de une chambre et de deux 
chambres forment 90 % de l’univers du marché 
locatif de Winnipeg. Dans les deux cas, le loyer 

mensuel moyen s’est alourdi de 3,7 %. Il est 
monté de 490 à 508 $ dans la catégorie des 
appartements de une chambre et de 622 à 
645 $ dans celle des deux chambres. 

Stabilisation du nombre de 
logements locatifs 
L’univers de l’Enquête sur les logements 
locatifs de la RMR de Winnipeg comptait 
54 095 appartements en octobre 2003 et 
englobait ainsi 721 unités de plus qu’en 
octobre 2002. Cet accroissement est en grande 
partie attribuable au rajustement apporté à 
l’univers : 1 002 logements qui appartenaient 
auparavant au secteur d’initiative publique sont 
maintenant classés comme étant d’initiative 
privée. Durant la période, 369 unités ont été 
supprimées de l’univers. De ce nombre, 57 ont 

Winnipeg - taux d’inoccupation, secteur privé 
Toujours légèrement au-dessus de 1 %
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été converties en copropriété, 72 ont été 
transformées en logements-foyers, 117 ont 
été condamnées, et 49 faisaient l’objet de 
rénovations au moment de l’Enquête. Les 
pertes subies par l’univers du marché locatif 
sont moins nombreuses depuis 1998 qu’elles 
ne l’étaient au début des années 1990, période 
durant laquelle 500 logements locatifs par an 
en moyenne étaient convertis en copropriétés.

Grands immeubles 
d’appartements plus en 
demande
Le taux d’inoccupation le plus élevé est affiché 
par les studios situés dans des immeubles 
construits avant 1940. Il s’est établi à 5,2 %, 
soit 1,3 point de pourcentage de plus qu’en 
2002.  De façon générale, les studios ont les 
taux d’inoccupation les plus hauts, tout comme 
d’ailleurs les immeubles anciens puisque les 
locataires quittent ces lieux lorsque des options 
plus intéressantes se présentent. C’est pour 
ces raisons que toute détente sur le marché 
locatif se fait d’abord sentir dans la catégorie 
des studios. En moyenne, les logements anciens 
ou petits ont vu leur taux d’inoccupation 
s’accroître durant la période visée par l’Enquête 
de 2003. En revanche, les taux d’inoccupation 
des immeubles de construction récente ou 
de grande taille sont toujours sensiblement 
les mêmes. Dans les immeubles comptant de 
3 à 5 appartements, le taux d’inoccupation est 
passé de 1,8 %, en 2002, à 2,8 %, en 2003. 
Cela correspond à une hausse de un point 
de pourcentage. Dans les immeubles de 6 à 
19 logements et de 20 à 49 logements, les taux 
d’inoccupation se sont élevés à 1,9 %. Il s’agit 
d’un léger redressement en glissement annuel. 
Les taux d’inoccupation des immeubles de 
50 à 99 appartements et de 100 appartements 
et plus étaient pratiquement inchangés en 
regard de l’année précédente, s’étant fixés 
respectivement à 1,1 et à 0,6 %. 

Pour ce qui est de l’âge de l’immeuble, les 
immeubles de construction récente affichent 

des taux beaucoup plus bas que les immeubles 
anciens. Toutefois, les taux d’inoccupation ont 
peu varié par rapport à 2002. Dans les 
immeubles construits avant 1940, le taux 
d’inoccupation est demeuré inchangé à 2,8 %. 
Il est monté de 1,7 à 2 % dans les immeubles 
achevés entre 1940 et 1959 et de 0,5 à 0,9 % 
dans ceux construits entre 1960 et 1974. Il n’a 
presque pas évolué dans les immeubles achevés 
après 1974, se situant à un peu moins de 1 %. 

Relèvement du taux 
d’inoccupation des 
logements en rangée dans 
le centre
Après avoir atteint un bas niveau de 1 % en 
octobre 2002, les ensembles de logements en 
rangée d’initiative privée situés dans la RMR de 
Winnipeg ont affiché une légère hausse du taux 
d’inoccupation en 2003. Celui-ci s’est établi à 
1,2 % en octobre dernier. La progression a 
été plus prononcée dans les zones centrales 
: le taux d’inoccupation y est monté de 0,5 à 
1,6 %, mais il demeure de beaucoup inférieur 
aux 3,8 % signalés en 2001. Dans le centre, 
l’univers des logements en rangée locatifs est 
assez petit, d’où une grande instabilité du taux 
d’inoccupation. Pour avoir une meilleure idée 
de la situation, disons que sur un univers de 
258 unités, seulement quatre étaient vacantes 
au moment où a été réalisée l’Enquête. En 
banlieue, le taux d’inoccupation des logements 
en rangée est demeuré stable à 1,2 %. Dans 
les logements de trois chambres ou plus, 
le taux d’inoccupation s’est élevé à 1,2 %, 
ce qui constitue une légère augmentation en 
regard du 0,9 % enregistré un an plus tôt. Le 
taux d’inoccupation des logements de deux 
chambres s’est également redressé, passant de 
1 %, en 2002, à 1,4 %, en 2003. 

Avec 1 267 unités en octobre 2003, l’univers 
des logements en rangée locatifs comptait 
223 logements de plus, ce qui correspond à 
une hausse de 18 %. Là encore, la progression 
s’explique par un rajustement de l’univers 
locatifs, c’est-à-dire par un transfert de 
logements du marché d’initiative publique à 
celui d’initiative privée. Les logements en rangée 
ne représentent qu’un peu plus de 2 % de 
l’univers locatif d’initiative privée de la RMR 
de Winnipeg, et 93 % d’entre eux sont des 
logements de deux chambres ou de trois 
chambres. La majorité (80 %) des logements en 
rangée de Winnipeg se trouvent en banlieue. 

À l’instar de ce qui a été observé sur le marché 
des appartements locatifs, la majoration du 
loyer moyen des logements en rangée locatifs 
a été supérieure à l’augmentation prévue dans 
la Ligne directrice. Le loyer mensuel moyen 

a augmenté de 2,7 %, passant de 624 $, en 
octobre 2002, à 641 $, en octobre 2003. Dans 
le cas des logements de une chambre et deux 
chambres, la hausse a été de 7,1 % en glissement 
annuel : le loyer mensuel moyen est monté de 
379 à 406 $ dans la catégorie des logements de 
une chambre et de 548 à 587 $ dans le cas des 
deux chambres. Quant aux logements de trois 
chambres, qui représentent 70 % de l’univers, 
le loyer moyen n’a progressé que de 0,7 %, ou 
de 5 $ par mois, passant de 671 $, en 2002, à 
676 $, en 2003.

Diminution du taux 
d’inoccupation des 
appartements d’initiative 
publique
Dans la RMR de Winnipeg, le taux 
d’inoccupation des appartements locatifs 
d’initiative publique a de nouveau diminué, 
tombant de 1 %, en octobre 2002, à 0,8 %, en 
octobre 2003. Sur un univers de 13 760 unités, 
106 étaient vacantes lors de la réalisation de 
l’Enquête. Le taux d’inoccupation a régressé 
dans toutes les catégories de logements, le 
recul étant compris entre 0,2 et 0,3 points 
de pourcentage. Les studios, qui représentent 
36 % de l’univers, ont affiché le taux 
d’inoccupation le plus haut, à savoir 1,3 %. 
Il s’était établi à 1,6 % en 2002 et à 4,8 % 
en 2001. Toujours sur le marché d’initiative 
publique de la ville, le taux d’inoccupation 
s’est fixé à 0,5 % pour les appartements de 
une chambre et de deux chambres et à 0,4 % 
– le plus bas – dans le cas des appartements 
de trois chambres ou plus.  

Renseignements :

Dianne Himbeault, MICU

Analyste principal de marché

Téléphone : (204) 983-5648
Courrier électronique : 

dhimbeau@cmhc-schl.gc.ca 

Winnipeg - nombre de logements  
locatifs — Ralentissement de la baisse 

depuis le milieu des années 1990
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Survol de l’économie
Formation des ménages freinée par le ralentissement de la croissance économique en 2004 

La faiblesse de l’économie américaine et 
l’appréciation du dollar canadien ont freiné 

la progression des exportations en 2003. 
Il en sera de même en 2004. L’économie 
manitobaine ne devrait donc pas être aussi 
florissante que l’économie canadienne dans 
son ensemble. Les prévisions relatives à la 
croissance économique au Manitoba ont été 
abaissées : d’environ 3 % qu’elles étaient pour 
2003 et 2004, elles ont été ramenées à 1,5 % 
pour 2003 et à 2,6 % pour 2004. 

La croissance moins forte de l’économie 
provinciale s’est traduite par une progression 
plus lente de l’emploi à Winnipeg en 2003. 
On prévoit que 3 200 emplois auront été 
créés en 2003. Il s’agit d’un recul de 32 % par 
rapport aux résultats de 2002. Exception faite 
du commerce de détail, la plupart des gains 
ont été réalisés dans le secteur des services. 
Les hausses ont toutefois été neutralisées 
par les pertes dans la fabrication. On prévoit 
une croissance modérée de l’emploi en 2004, 
mais la population active augmentera très 
peu au cours de la période. La pénurie de 
main-d’oeuvre qualifiée ralentira la création 
d’emplois en 2004; selon nos prévisions, 
4 000 nouveaux postes seront créés l’an 
prochain. Si l’on s’attarde plus particulièrement 
au groupe des 15 à 24 ans, l’emploi a 
légèrement régressé d’une année sur l’autre. 
Les ménages dont le chef fait partie de 
ce groupe d’âges recherchent souvent des 
logements parmi les plus abordables sur le 
marché locatif. Au sein de ce groupe, l’emploi 
à plein temps depuis janvier a diminué de 
4,5 %, tandis que l’emploi à temps partiel 
s’est accru de 2,7 %. Les pertes dans l’emploi 
à temps plein chez les 15-24 ans auront 
une incidence négative sur la formation de 
ménages locataires.   

Même si Winnipeg attire maintenant davantage 
de travailleurs provenant de l’étranger ou 
d’une autre région de la province, ces gains 
sont largement neutralisés par les pertes en 
faveur d’autres provinces, dont l’Alberta et 
l’Ontario, où la rémunération hebdomadaire 
moyenne est d’environ 20 % plus élevée. 
La ville continuera ainsi d’accuser un solde 
migratoire négatif d’environ 500 personnes en 
2003 et en 2004. Ces pertes continueront de 
toucher les jeunes travailleurs (les 15 à 29 ans), 
groupe où se retrouvent normalement le plus 
de locataires. 

Hausse de coûts pour les 
acheteurs de logements
On prévoit que les coûts de possession 
d’une habitation augmenteront au cours des 
12 prochains mois. Au Canada, la décélération 
rapide du taux d’inflation et les risques 
persistants liés à la santé, au commerce et 
au contexte géopolitique maintiendront les 
taux d’intérêt et les taux hypothécaires à de 
bas niveaux dans un proche avenir. Alors que 
les taux hypothécaires à court terme suivent 
l’évolution du taux préférentiel, ceux à moyen 
et à long termes varient en fonction du 
coût d’emprunt sur les marchés obligataires. 
Par conséquent, compte tenu des bas taux 
d’intérêt sur ces marchés, on prévoit que les 
taux hypothécaires affichés resteront faibles 

pour le reste de l’année. Toutefois, à mesure 
que l’économie américaine s’améliorera et 
que les taux d’intérêt commenceront à 
monter aux États-Unis en 2004, il en sera 
de même pour les taux canadiens. Une telle 
hausse sera nécessaire pour préserver la 
stabilité de l’inflation et la valeur de la devise 
canadienne. 

En 2003, les taux affichés pour les prêts 
hypothécaires de un an, de trois ans et de cinq 
ans devraient demeurer respectivement dans 
les fourchettes comprises entre 4,66 et 5,05 %, 
5,68 et 6,08 %, et 6,5 et 6,63 %. En 
2004, on prévoit que les taux hypothécaires 
augmenteront de 0,02 à 0,41 point de 
pourcentage. 

Les bas taux hypothécaires ont incité bon 
nombre de locataires à accéder à la propriété. 
Cependant, avec la majoration des taux 
d’intérêt, les taux hypothécaires ne réussiront 
plus à compenser l’augmentation du prix 
des habitations. La progression des taux 
hypothécaires, conjuguée à la hausse du prix 
des habitations, fera monter les coûts de 
possession d’une propriété. Par conséquent, 
l’accroissement des charges hypothécaires 
comprimera la demande d’habitations en 2004, 
en particulier chez les accédants à la propriété. 
Et toute réduction de l’accession à la propriété 
soutiendra la demande de logements locatifs 
en 2004. 

Manitoba - croissance économique
Ralentissement attribuable au 

recul des exportations

Manitoba - croissance de l’emploi
Affaiblissement de la croissance en 2003

Sources : Statistique Canada, prévisions de la SCHL
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TENEZ-VOUS AU COURANT DE L’ÉTAT DU 
MARCHÉ DE L’HABITATION

Le Centre d’analyse de marché de la SCHL est la meilleure source d’analyses et d’information 
sur le marché canadien de l’habitation. Il vous offre toute l’information dont vous avez 

besoin pour planifier vos activités avec assurance et pour prendre des décisions éclairées. 
Notre connaissance du marché local du logement s’appuie sur des enquêtes détaillées ainsi 

que sur un réseau étendu de collecte de renseignements sur le marché. Quelle que soit 
l’information dont vous avez besoin, nous fournissons des statistiques, des analyses et des 

prévisions fiables. 
Pour en connaître davantage sur notre gamme de produits et nos services 

de données personnalisées, appelez au (403) 515-3006

Cette année, Winnipeg a été témoin de 
la mise en chantier de son premier 

ensemble locatif d’importance en plus de 
dix. Cet ensemble, qui devrait compter 
350 appartements répartis dans sept 
immeubles, ne devrait avoir qu’une faible 
incidence sur le taux d’inoccupation en 2004, 
en particulier dans la zone de West Kildonan, 
où il est situé. En outre, les ensembles locatifs 
construits dans le cadre de l’Entente fédérale-
provinciale concernant le logement abordable 
permettront d’enrichir le parc locatif au 
cours des prochaines années, que ce soit 
par la construction de logements ou par la 
réhabilitation ou la conversion de propriétés 
existantes. Ces ajouts devraient l’emporter 
sur les pertes au cours de la prochaine année. 
Toutefois, compte tenu de l’univers total (près 
de 55 000 unités), ils auront une influence 
restreinte. 

La population de locataires devrait demeurer 
stable au cours de la prochaine année, puisque 
la formation de ménages locataires sera limitée 
par une croissance plus modérée de l’emploi et 
par l’émigration continue des jeunes travailleurs. 
En outre, la hausse des taux hypothécaires 
prévue pour 2004 découragera l’accession 
à la propriété chez les locataires. Chez 
ceux qui auront les moyens d’acheter une 
habitation, la pénurie persistante de logements 
de revente intéressants, en particulier du 
côté des logements dans les fourchettes de 
prix inférieures, qui sont recherchés par les 
accédants à la propriété, fera en sorte qu’il 
sera difficile de trouver une propriété qui leur 
convient; ils demeureront donc sur le marché 
locatif. La population de locataires demeurera 
stable, mais les récents ajouts au parc locatif 
contribueront à faire monter légèrement le 
taux d’inoccupation, qui se fixera à 1,5 % en 
octobre 2004.

Perspectives du marché locatif
Légère détente à nouveau sur le marché l’an prochain

Hausse des loyers 
supérieure à 1,5 % en 2004
Tous les ans, le ministre provincial de la 
Consommation et des Corporations, par 
l’intermédiaire de la Direction de la location 
à usage d’habitation, établit la Ligne directrice 
relative aux augmentations de loyer. En 2003, 
le plafond des majorations a été fixé à 1,5 %. 
L’an dernier, il s’élevait à 1 %. La nouvelle Ligne 
directrice entrera en vigueur le 1er janvier 2004 
et visera la plupart des logements locatifs, y 
compris les appartements, les chambres, les 
maisons et les duplex. Les augmentations de 
loyer ne s’appliquent pas aux biens suivants : les 
immeubles construits il y a moins de quinze ans 
et pour lesquels un premier permis d’occupation 
a été émis après le 9 avril 2001; les locaux dont le 
loyer mensuel est de 970 $ ou plus; les maisons 
de soins personnels et les habitations sans but 
lucratif dont le loyer est subventionné; les unités 

locatives rénovées qui ont été approuvées. Les 
propriétaires bailleurs peuvent présenter une 
demande afin de pouvoir augmenter davantage 
leurs loyers, s’ils peuvent prouver que la hausse 
ne suffirait pas à compenser l’accroissement des 
coûts d’exploitation. La majorité des logements 
locatifs de Winnipeg sont régis par la Ligne 
directrice.

Puisque le taux d’inoccupation demeurera 
bas, les propriétaires bailleurs exigeront 
vraisemblablement le maximum permis par la 
Ligne directrice, qui a été établi à 1,5 % en 
2004. En outre, les loyers des logements qui 
s’ajouteront au parc locatif seront sans doute 
dans les fourchettes supérieures, ce qui fera 
monter le loyer moyen global. Par conséquent, 
dans l’ensemble, la progression des loyers 
sera quelque peu plus rapide que la hausse 
maximale prévue dans la Ligne directrice, à 
savoir 1,5 %.

VOUS AVEZ BESOIN DE PLUS DE 
RENSEIGNEMENTS?

Tableaux supplémentaires sur le marché locatif
Obtenez des données détaillées...

➤ taux d’inoccupation selon la taille de l’immeuble, l’année d’achèvement, 
le nombre d’étages et la fourchette de loyers

➤ loyers selon la taille de l’immeuble, l’année d’achèvement et le nombre 
d’étages

➤ logements inoccupés et univers total selon la taille de l’immeuble, l’année 
d’achèvement, le nombre d’étages et la fourchette de loyers

             ... et plus encore!

DISPONIBLES DÈS MAINTENANT!  Composez le (403) 515-3006
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Loyer moyen ($) des appartements 
de deux chambres selon la région 

métropolitaine de recensement (RMR)

Région 2002 2003

RMR d’Abbotsford 
RMR de Calgary 
RMR d’Edmonton 
RMR de Halifax 
RMR de Hamilton 
RMR de Gatineau
RMR de Kingston 
RMR de Kitchener 
RMR de London 
RMR de Montréal
RMR d’Oshawa 
RMR d’Ottawa 
RMR de Québec 
RMR de Regina 
RMR de Saguenay 
RMR de Saint John 
RMR de St. Catharines-Niagara 
RMR de St. John’s 
RMR de Saskatoon 
RMR de Sherbrooke 
RMR de Sudbury 
RMR de Thunder Bay 
RMR de Toronto 
RMR de Trois-Rivières 
RMR de Vancouver 
RMR de Victoria 
RMR de Windsor 
RMR de Winnipeg 

Aperçu national
Hausse des taux d’inoccupation

En octobre 2003, le taux d’inoccupation 
moyen des appartements (toutes 

catégories confondues) dans les régions 
métropolitaines de recensement (RMR) 
du Canada est monté à son niveau le 
plus haut depuis 1999. Dans les immeubles 
d’initiative privée comptant au moins trois 
logements, il a atteint 2,2 % en 2003, alors 
qu’il était de 1,7 % en 2002. 

Dans beaucoup de centres urbains, les taux 
hypothécaires exceptionnellement bas et 
les marchés hypothécaires concurrentiels 
ont incité de nombreux ménages locataires 
à accéder à la propriété. En conséquence 
de ce phénomène et d’autres facteurs, 

20 des 28 grands centres du pays ont 
affiché des taux d’inoccupation plus élevés 
qu’en 2002. Parmi toutes les RMR, c’est à 
Edmonton que le taux a le plus augmenté; 
il est passé de 1,7 %, en 2002, à 3,4 %, 
en 2003. Le marché locatif de Calgary 
arrive au deuxième rang, avec une hausse 
de 1,5 point de pourcentage, le taux 
d’inoccupation y étant monté de 2,9 %, en 
octobre 2002, à 4,4 %, au même mois en 
2003. Le taux d’inoccupation le plus élevé, 
soit 5,2 %, a été enregistré dans la RMR de 
Saguenay et dans celle de Saint John.  

Cette année, le taux d’inoccupation était 
inférieur à 1 % dans seulement deux RMR, 

soit une de moins qu’en octobre 2002. 
Pour la deuxième année de suite, la RMR 
de Québec possède le marché locatif le 
plus serré du pays. Le taux d’inoccupation a 
toutefois légèrement progressé dans cette 
RMR, passant de 0,3 % en 2002 à 0,5 % 
en 2003. Sherbrooke suivait de près, avec un 
taux de 0,7 % en 2003. Winnipeg a l’un des 
marchés les plus étroits, se classant sixième 
parmi les 28 principaux centres du Canada, 
avec un taux d’inoccupation de 1,3 %.

En octobre 2004, la SCHL prévoit que 
le taux d’inoccupation moyen des 
appartements dans les RMR du Canada 
s’établira à 2,6 %, soit légèrement au-dessus 
du niveau de 2,3 % observé en 2003. 
Fait intéressant, on s’attend à ce que des 
hausses soient enregistrées dans seulement 
13 des 28 RMR canadiennes l’an prochain. 

Comme les taux d’inoccupation se sont 
accrus dans bon nombre des grands 
centres du pays, la progression des loyers 
moyens a été modeste en comparaison 
des années antérieures. Dans la catégorie 
des logements de deux chambres, la hausse 
des loyers a été égale ou inférieure à 4 % 
dans la majorité des marchés, Gatineau 
étant l’exception la plus notable. En effet, 
même si le taux d’inoccupation est monté 
de 0,7 point de pourcentage à Gatineau, 
les loyers moyens s’y sont alourdis de 
près de 7 % en 2003, ce qui représente 
la plus forte augmentation parmi les RMR 
canadiennes. Toronto a été le seul centre à 
enregistrer une baisse (-0,7 %). À Winnipeg, 
le loyer moyen des logements de deux 
chambres s’est alourdi de 3,7 % par 
rapport à 2002. 

Les loyers moyens les plus élevés 
continuent d’être observés dans les RMR 
les plus grandes du pays, exception faite 
de Montréal. Les loyers mensuels les 
plus chers pour un appartement de deux 
chambres ont encore été relevés à Toronto 
(1 040 $) et à Vancouver (965 $). La 
RMR de Winnipeg conserve une place au 
milieu du peloton, au 18e rang en fait, le 
loyer moyen s’y étant établi à 645 $. Enfin, 
c’est dans la RMR de Saguenay que les 
logements sont les moins chers, le loyer 
mensuel moyen étant de 457 $.

Taux d’inoccupation (%) des 
appartements selon la région 

métropolitaine de recensement (RMR)

Région 2002 2003

RMR d’Abbotsford
RMR de Calgary 
RMR de Saguenay 
RMR d’Edmonton 
RMR de Halifax 
RMR de Hamilton 
RMR de Kingston 
RMR de Kitchener 
RMR de London 
RMR de Montréal 
RMR de St. Catharines-Niagara 
RMR d’Oshawa 
RMR de Gatineau
RMR d’Ottawa
RMR de Québec 
RMR de Regina 
RMR de Saint John 
RMR de St. John’s 
RMR de Saskatoon 
RMR de Sherbrooke 
RMR du Grand Sudbury 
RMR de Thunder Bay 
RMR de Toronto 
RMR de Trois-Rivières 
RMR de Vancouver 
RMR de Victoria 
RMR de Windsor 
RMR de Winnipeg 
CANADA

 650 672
 804 804
 709 722
 704 720
 765 778
 599 639
 727 768
 750 754
 705 736
 552 575
 819 845
 930 932
 550 567
 581 589
 440 457
 492 504
 695 704
 589 607
 567 576
 456 471
 647 651
 657 672
 1 047 1 040
 431 436
 954 965
 771 789
 769 776
 622 645

 2,0 2,5
 2,9 4,4
 4,9 5,2
 1,7 3,4
 2,7 2,3
 1,6 3,0
 0,9 1,9
 2,3 3,2
 2,0 2,1
 0,7 1.0
 2,4 2,7
 2,3 2,9
 0,5 1,2
 1,9 2,9
 0,3 0,5
 1,9 2,1
 6,3 5,2
 2,7 2.0
 3,7 4,5
 1,8 0,7
 5,1 3,6
 4,7 3,3
 2,5 3,8
 3,0 1,5
 1,4 2.0
 1,5 1,1
 3,9 4,3
 1,2 1,3
 1,7 2,3
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Tableau 1
LOYER MOYEN ($) DES APPARTEMENTS DE DEUX CHAMBRES SELON

la région métropolitaine de recensement (RMR) — RMR de Winnipeg
Zone Tous log. confondus Studios 1 Chambre 2 Chambre 3 Chambre ou +
 Vacants Total Vacants Total Vacants Total Vacants Total Vacants Total

1  Fort Rouge

2  Centennial

3  Midland

4  Lord Selkirk

1-4  Zone centrale
5  St. James

6  West Kildonan

7  East Kildonan

8  Transcona

9  St. Boniface

10  St. Vital

11  Fort Garry

12  Assiniboine Park

Banlieues 5-12
Total partiel 1-12

RMR de Winnipeg

N

Region métropolitaine de Winnipeg
 Zones d’enquête

 1 Fort Rouge
 2 Centennial
 3 Midland
 4 Lord Selkirk
 5 St. James - Assiniboia
 6 West Kildonan

Zone/Secteur
 7 East Kildonan
 8 Transcona
 9 St. Boniface
 10 St. Vital
 11 Fort Garry
 12 Assiniboine Park

** Données non disponibles       AAU Exclu de l’univers      SO Sans objet

 126 8 115 5 433 79 4 338 41 3 192       **    **

 151 6 911 50 1 396 73 3 613 28 1 822       **    **

 119 5 803 30 1046 71 3 481 18 1 237       **    **

 26 1 641       **       ** 10 923 14 579       **    **

 422 22 470 86 2 978 233 12 356 100 6 830 2 306
 71 5 651 12 418 43 2 518 14 2 574 1 141

 29 3 250       **       ** 13 1 675 15 1 429       **    **

 117 8 078 12 330 86 4 642 19 2 882       **    **

 8 483 0 8 4 210 4 240       **    **

 33 3 472 4 212 24 1 902 5 1 318       **    **

 14 4 345 0 118 11 2 341 3 1 789 0 97

 12 4 779       **       ** 7 1 935 5 2 654 0 128

 12 1 550 0 51 11 661 1 792 0 46

 295 31 608 28 1 247 201 15 883 65 13 679 1 799
 717 54 077 115 4 225 434 28 239 166 20 508 3 1 105

 717 54 095 115 4 225 434 28 251 166 20 514 3 1 105
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Tableau 2
TAUX D’INOCCUPATION (%) DES APPARTEMENTS SELON LA ZONE 

et le nombre de chambres — RMR de Winnipeg
Zone Tous log. confondus Studios 1 Chambre 2 Chambre 3 Chambre ou +
 2002 2003  2002 2003 2002 2003 2002 2003 2002 2003

1  Fort Rouge

2  Centennial

3  Midland

4  Lord Selkirk

1-4  Zone centrale
5  St. James

6  West Kildonan

7  East Kildonan

8  Transcona

9  St. Boniface

10  St. Vital

11  Fort Garry

12  Assiniboine Park

Banlieues 5-12
Total partiel 1-12

RMR de Winnipeg

** Données non disponibles       AAU Exclu de l’univers      SO Sans objet

Tableau 3
LOYERS MOYENS ($) DES APPARTEMENTS SELON LA ZONE ET LE NOMBRE DE CHAMBRES

RMR de Winnipeg
Zone Tous log. confondus Studios 1 Chambre 2 Chambre 3 Chambre ou +
 2002 2003  2002 2003 2002 2003 2002 2003 2002 2003

1  Fort Rouge

2  Centennial

3  Midland

4  Lord Selkirk

1-4  Zone centrale
5  St. James

6  West Kildonan

7  East Kildonan

8  Transcona

9  St. Boniface

10  St. Vital

11  Fort Garry

12  Assiniboine Park

Banlieues 5-12
Total partiel 1-12

RMR de Winnipeg

 1,2 1,6 0,4 1,4 1,2 1,6 1,8 0,7 1,3     **     **

 2,5 2,2 -0,3 2,4 3,5 2,6 2,0 2,0 1,5     **     **

 2,1 2,0 -0,1 4,7 2,9 1,8 2,0 1,3 1,4     **     **

 2,1 1,6 -0,5 0,0     ** 2,5 1,1 2,2 2,5     **     **

 1,9 1,9 0,0 2,9 2,9 2,0 1,9 1,3 1,5 1,5 0,7
 0,8 1,3 0,5 1,3 2,9 0,9 1,7 0,5 0,6 1,3 0,7

 0,9 0,9 0,0     **     ** 0,8 0,8 1,0 1,0     **     **

 0,6 1,4 0,8 0,4 3,5 0,9 1,9 0,3 0,7     **     **

 1,6 1,7 0,1 0,0 0,0 2,7 1,9 0,8 1,7     **     **

 1,0 0,9 -0,1 0,5 1,7 1,2 1,3 0,8 0,4     **     **

 0,3 0,3 0,0     ** 0,0 0,4 0,5 0,3 0,1 0,0 0,0

 0,1 0,3 0,2     **     ** 0,2 0,4 0,0 0,2 0,0 0,0

 1,1 0,8 -0,3 2,2 0,0 1,6 1,7 0,7 0,1 0,0 0,0

 0,5 0,8 0,3 1,1 2,3 0,7 1,2 0,3 0,3 0,6 0,3
 1,2 1,3 0,1 2,2 2,7 1,3 1,5 0,7 0,8 0,8 0,3

 1,2 1,3 0,1 2,2 2,7 1,3 1,5 0,7 0,8 0,8 0,3

 575 590 2,6 % 384 394 509 520 685 707     **     **

 520 536 3,1 % 392 389 499 525 647 670     **     **

 420 430 2,4 % 337 340 412 419 508 533     **     **

 398 391 -1,8 % 296     ** 378 373 457 438     **     **

 505 517 2,4 % 368 370 470 482 625 643 724 811
 593 625 5,4 % 428 445 540 567 662 702 782 813

 588 592 0,7 %     **     ** 552 553 628 636     **     **

 507 535 5,5 % 356 334 464 498 561 603     **     **

 516 529 2,5 % 319 315 473 488 541 553     **     **

 508 520 2,4 % 341 367 473 490 581 586     **     **

 564 581 3,0 %     ** 441 518 534 622 642 718 759

 599 621 3,7 %     **     ** 527 544 652 671 796 830

 621 641 3,2 % 466 471 561 575 672 692 879 882

 599 625 4,3 % 435 449 538 560 659 687 799 830
 537 554 3,2 % 378 379 490 508 622 645 724 779

 537 554 3,2 % 378 379 490 508 622 645 724 779
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Tableau 4
TAUX D’INOCCUPATION (%) DES APPARTEMENTS SELON LE NOMBRE 

de logements dans l’immeuble et selon le nombre de chambres — RMR de Winnipeg
Zone Tous log. confondus Studios 1 Chambre 2 Chambre 3 Chambre ou +
 2002 2003 2002 2003 2002 2003 2002 2003 2002 2003

De 3 à 5 logements

De 6 à 19 logements

De 20 à 49 logements

De 50 à 99 logements

100 logements et +

Tous les logements

Tableau 5
TAUX D’INOCCUPATION (%) DES APPARTEMENTS SELON L’ANNÉE D’ACHÈVEMENT

de l’immeuble et selon le nombre de chambres — RMR de Winnipeg
Zone Tous log. confondus Studios 1 Chambre 2 Chambre 3 Chambre ou +
 2002 2003 2002 2003 2002 2003 2002 2003 2002 2003

Avant 1940

De 1940 à 1959

De 1960 à 1974

De 1975 à 1984

De 1985 à 1994

1995 et années suivantes

Tous les logements

Tableau 6
TAUX D’INOCCUPATION (%) DES APPARTEMENTS SELON LE NOMBRE 

d’étages dans l’immeuble et selon le nombre de chambres) — RMR de Winnipeg
Zone Tous log. confondus Studios 1 Chambre 2 Chambre 3 Chambre ou +
 2002 2003 2002 2003 2002 2003 2002 2003 2002 2003

Nombre non précisé

De 1 à 4 étages

De 5 à 9 étages

10 étages et plus

Tous les logements

** Données non disponibles       ALU Exclu de l’univers      SO Sans objet

ACTUALITÉS HABITATION
Les rapports mensuels ACTUALITÉS HABITATION pour la RMR comprennent une analyse 

spécialisée des faits nouveaux économiques et démographiques influant sur les marchés 
locaux du logement, ainsi que des statistiques sur les mises en chantier, les achèvements, les 
logements en construction, les logements écoulés et l’offre selon le mode d’occupation. Ce 

rapport concis vous présentera une analyse mensuelle des données locales les plus récentes.

Pour en savoir plus, téléphonez au 
Centre d’analyse de marché de la SCHL, au (403) 515-3006

 1,8 2,8 0 4,6 3,1 2,6 0 3 2,2 1,2

 1,8 1,9 1,5 3,1 1,8 1,9 1,8 1,6 3     **

 1,5 1,9 3,3 3,9 1,7 2 0,9 1,1     **     **

 1,1 1,1 2,9 2,8 1,5 1,6 0,6 0,5 0,5 0,4

 0,5 0,6 1,1 0,6 0,7 0,8 0,3 0,3 0,0 0,2

 1,2 1,3 2,2 2,7 1,3 1,5 0,7 0,8 0,8 0,3

 1,1 0,7     **     ** 1,1     ** 0,8     **     **     **

 1,5 1,8 2,5 3,7 1,8 2,1 0,9 1,1 0,8 0,2

 0,8 0,9 3,1 2,6 0,8 1,1 0,6 0,4 0 0,7

 0,5 0,5 1 0,2 0,6 0,7 0,3 0,3 0 0,4

 1,2 1,3 2,2 2,7 1,3 1,5 0,7 0,8 0,8 0,3

 2,8 2,8 3,9 5,2 3,2 2,6 1,7 1,9 2,8 0,0

 1,7 2 1,7 2,6 1,7 2,1 1,7 1,5     **     **

 0,5 0,9 0,9 1,2 0,6 1,1 0,5 0,7 0 0

 1,0 0,9     ** 0 1,5 1,5 0,6 0,4 0,7 0,5

 0,8 0,8     ** 0 1,6 1,3 0,1 0,4 0 1

     **     ** ALU ALU     **     **     **     ** ALU ALU

 1,2 1,3 2,2 2,7 1,3 1,5 0,7 0,8 0,8 0,3
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Tableau 7
LOYERS MOYENS ($) DES APPARTEMENTS SELON LE NOMBRE 

de logements dans l’immeuble et selon le nombre de chambres — RMR de Winnipeg
Zone Tous log. confondus Studios 1 Chambre 2 Chambre 3 Chambre ou +
 2002 2003 2002 2003 2002 2003 2002 2003 2002 2003

De 3 à 5 logements

De 6 à 19 logements

De 20 à 49 logements

De 50 à 99 logements

100 logements et +

Tous les logements

Tableau 8
LOYERS MOYENS ($) DES APPARTEMENTS SELON L’ANNÉE D’ACHÈVEMENT

de l’immeuble et selon le nombre de chambres — RMR de Winnipeg
Zone Tous log. confondus Studios 1 Chambre 2 Chambre 3 Chambre ou +
 2002 2003 2002 2003 2002 2003 2002 2003 2002 2003

Avant 1940

De 1940 à 1959

De 1960 à 1974

De 1975 à 1984

De 1985 à 1994

1995 et années suivantes

Tous les logements

Tableau 9
LOYERS MOYENS ($) DES APPARTEMENTS SELON LE NOMBRE D’ÉTAGES

dans l’immeuble et selon le nombre de chambres — RMR de Winnipeg
Zone Tous log. confondus Studios 1 Chambre 2 Chambre 3 Chambre ou +
 2002 2003 2002 2003 2002 2003 2002 2003 2002 2003

Nombre non précisé

De 1 à 4 étages

De 5 à 9 étages

10 étages et plus

Tous les logements

** Données non disponibles       ALU Exclu de l’univers      SO Sans objet

 430 412 324 306 384 381 510 500 660 590

 438 447 333 340 412 416 509 525 534     **

 486 495 341 340 452 466 567 582     **     **

 578 595 369 387 523 540 652 664 765 808

 611 639 489 468 553 582 692 732 784 820

 537 554 378 379 490 508 622 645 724 779

 432 418 322 328 398 390 529 517 599 675

 443 462 349 352 431 442 534 553     **     **

 542 560 412 403 501 521 612 637 755 805

 635 656     ** 566 575 592 684 710 735 765

 672 702     ** 477 601 636 733 756 899 935

     **     ** ALU ALU     **     ** SO SO ALU ALU

 537 554 378 379 490 508 622 645 724 779

 488 533     **     ** 457     ** 563     **     **  SO

 490 499 334 338 449 458 569 583 679 718

 566 591 405 412 524 551 640 665 771 821

 630 656 501 472 565 593 731 774 869 908

 537 554 378 379 490 508 622 645 724 779
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Tableau 10
TAUX D’INOCCUPATION (%) DES LOGEMENTS EN RANGÉE SELON 

la zone et le nombre de chambres — RMR de Winnipeg
Zone Tous log. confondus Studios 1 Chambre 2 Chambre 3 Chambre ou +
 2002 2003 2002 2003 2002 2003 2002 2003 2002 2003

1  Fort Rouge

2  Centennial

3  Midland

4  Lord Selkirk

1-4  Zone centrale
5  St. James

6  West Kildonan

7  East Kildonan

8  Transcona

9  St. Boniface

10  St. Vital

11  Fort Garry

12  Assiniboine Park

Banlieues 5-12
Total partiel 1-12

RMR de Winnipeg

Tableau 11
LOYERS MOYENS ($) DES LOGEMENTS EN RANGÉE SELON LA ZONE 

et le nombre de chambres — RMR de Winnipeg
Zone Tous log. confondus Studios 1 Chambre 2 Chambre 3 Chambre ou +
 2002 2003 2002 2003 2002 2003 2002 2003 2002 2003

1  Fort Rouge

2  Centennial

3  Midland

4  Lord Selkirk

1-4  Zone centrale
5  St. James

6  West Kildonan

7  East Kildonan

8  Transcona

9  St. Boniface

10  St. Vital

11  Fort Garry

12  Assiniboine Park

Banlieues 5-12
Total partiel 1-12

RMR de Winnipeg

** Données non disponibles       ALU Exclu de l’univers      SO Sans objet

 0,0     **    ALU    ALU     **     ** 0,0     **     **     **

 0,0 0,0    ALU    ALU     **     **     **     **     **     **

 0,0 3,4     **     **     **     ** 0,0 2,5     **     **

 1,1 1,2     **     **     **     **     **     **     ** 1,4

 0,5 1,6     **     ** 0,0 0,0 1,4 1,5 0,0 1,8
 0,0 1,4    ALU    ALU    ALU    ALU 0,0 3,4 0,0 0,0

 0,0 0,0    ALU    ALU     **     **     **     **     **     **

 2,8 1,2     **     **    ALU     **     ** 0,0 2,6 1,9

 0,0 0,0    ALU    ALU     **     **     **     **     **     **

 0,8 1,3    ALU    ALU    ALU    ALU 0,0 3,6 0,9 0,9

 0,0 1,0    ALU    ALU    ALU    ALU     **     ** 0,0 0,9

 2,6 1,2    ALU    ALU    ALU    ALU     **     ** 1,4 1,2

     **     **    ALU    ALU    ALU    ALU     **     **     **     **

 1,2 1,2    ALU    ALU    ALU    ALU 2,6 2,6 0,8 0,9
 1,0 1,2     ** 0,0 0,0 0,0 1,0 1,4 0,9 1,2

 1,0 1,2     ** 0,0 0,0 0,0 1,0 1,4 0,9 1,2

 561     **    ALU    ALU     **     ** 556     **     **     **

 443 441    ALU    ALU     **     **    SO    SO     **     **

 423 427    SO    SO     **     ** 444 456     **     **

 702 579    SO    SO    SO    SO    SO     **     ** 589

 577 534    SO    SO 375 411 477 457 665 566
 594 606    ALU    ALU    ALU    ALU 544 554 628 644

 556 625    ALU    ALU    SO    SO     **    SO     **     **

 567 576     **     **    ALU     **     ** 546 618 663

 520 525    ALU    ALU     **     **     **     **     **     **

 664 681    ALU    ALU    ALU    ALU 573 617 675 690

 648 734    ALU    ALU    ALU    ALU     **     ** 685 761

 770 757    ALU    ALU    ALU    ALU     **     ** 779 761

     **     **    ALU    ALU    ALU    ALU     **    SO     **     **

 693 714    ALU    ALU    ALU    ALU 566 570 734 738
 624 641     ** 336 379 406 548 587 671 676

 624 641     ** 336 379 406 548 587 671 676
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En octobre de chaque année, la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement 
réalise son Enquête sur les logements 
locatifs pour déterminer le nombre de 
logements inoccupés et les loyers demandés 
dans les immeubles locatifs. L’enquête est 
effectuée dans toutes les régions urbaines 
de 10 000 habitants et plus. L’étude vise 
seulement les logements offerts sur le 
marché depuis au moins trois mois. Bien 
que la publication porte principalement sur 
les immeubles d’initiative privée de trois 
logements et plus, l’enquête de la SCHL 
examine aussi les maisons en rangée, les 
logements locatifs d’initiative publique et 
les logements coopératifs.

L’enquête est effectuée par téléphone ou 
sur place, et les renseignements sur les 
loyers sont obtenus des propriétaires, des 
gestionnaires ou des concierges. L’étude 
est réalisée durant les deux premières 
semaines d’octobre, et les résultats reflètent 
la situation du marché à cette période.

Définitions

Logement inoccupé : Un logement 
est considéré comme inoccupé s’il est, 
au moment de l’enquête, inhabité et 
immédiatement disponible pour la 
location.

Loyer : Les données sur les loyers 
correspondent au montant réel que paient 
les locataires pour leur logement. Les 
commodités et les services tels que le 
chauffage, l’électricité, le stationnement, 
l’eau chaude et les installations de 
buanderie peuvent être inclus ou non dans 
le loyer mensuel indiqué pour chaque 
logement. Les loyers moyens mentionnés 
dans la publication correspondent à 
la moyenne des loyers des différents 
logements dans le secteur de marché 
visé. Ces loyers peuvent comprendre une 
partie ou la totalité des services.

Immeuble locatif : Tout immeuble de 
trois logements locatifs et plus.

Ensemble de logements en rangée 
locatifs : Tout immeuble comptant au 
moins trois logements offerts en location 
avec entrée privée.

Échantillon

LLors de son enquête d’octobre2003, 
la SCHL a recueilli des données sur 
43054des 54096appartements compris 
dans l’univers locatif d’initiative privée 
de Winnipeg, ce qui représente un taux 
d’échantillonnage de 79,6%. La SCHL a 
aussi recueilli des données sur 1264(ou 
99,8%) des 1267logements en rangée.
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Méthodologie

Les renseignements, analyses et opinions contenus dans la présente publication sont fondés sur diverses sources jugées fiables, mais dont 
l’exactitude ne peut être garantie.Ces renseignements, analyses et opinions ne constituent pas des déclarations pouvant 
engager la responsabilité de la SCHL ou celle de ses employés.

Le Recueil de tableaux statistiques sur le marché de l’habitation (Residential Construction 
Digest), une nouvelle publication de la SCHL, renferme toutes les statistiques du logement que 
vous avez toujours voulu obtenir sur votre marché local.  
Publié tous les mois, ce recueil vous offre plus de 60 tableaux exposant des données complètes 
sur le marché de l’habitation. Les tendances du marché vous sont dévoilées, de façon claire et 
précise, pour vous permettre de cerner les occasions qui s’offrent à vous.

Pour des questions pratiques, le rapport est distribué électroniquement, en format PDF. La table 
des matières referme des liens dynamiques qui vous permettent d’aller consulter directement 
es tableaux qui vous intéressent.

Vous pouvez vous abonner au rapport pour la modique somme de 350 $ par année (TPS 
en sus); il est également possible d’en obtenir gratuitement un extrait. Veuillez téléphoner 
au (877) 722-2642

RECUEIL DE TABLEAUX STATISTIQUES SUR 
LE MARCHÉ DE L’HABITATION

Gagnez en efficacité grâce au Recueil de tableaux statistiques sur le marché de l’habitation!


